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Cette aide financière a pour objectif de favoriser et 
d’encourager le raccordement des entreprises polyné-
siennes à l’Internet.

L’ACI intervient sur la base d’un cofinancement des dé-
penses relatives à la connexion internet et à l’achat de 
matériel informatique.

Pour les personnes physiques ou morales dont le chiffre 
d’affaires annuel est inférieur ou égal à 20 millions Fcfp.

Seules les personnes physiques ou morales dont le chiffre 
d’affaire annuel est inférieur ou égal à 20 millions Fcfp, 
sont éligibles à l’aide à l’achat de matériel informatique.

 L’aide à l’achat de matériel informatique est indissociable 
d’une demande d’aide à l’installation Internet.

Le montant de l’aide à connexion internet est plafonné à :

300 000 Fcfp

et ne peut excéder 70% du montant total TTC des dé-
penses éligibles ;

Le montant de l’aide à l’achat de matériel informatique 
est plafonné à :

150 000 FcfpTTC

Le prix unitaire de chaque matériel et/ou équipement 
doit être inférieur à :

50 000 FcfpTTC

Pour les personnes physiques ou morales dont le chiffre 
d’affaires annuel est supérieur ou égal à 20 millions Fcfp, 
Le montant de l’aide à la connexion internet est plafonné à :

200 000 FcfpTTC

et ne peut excéder 70% du montant total TTC des dé-
penses éligibles.

POURQUOI ?

POUR QUI ?

COMBIEN ?


